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Chambre des Représentants. 

Süxct: Du 20 .lriN 18i7. 

AUi~NA'flOl'.S ET i~CIIANGES DE BIENS DOUANIJ\UX. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

;\IEssrnuRs, · 

J'ai 1'110n11c11r ,fo sotuuetlrc aux d1ilihéralio11s de lu Chr1111l>1·e des Hcpré 
seutants un projcl de loi portant : 

. ·1° Approbation de divers couhals n•latifs :\ des aliénations cl échanges rle 
biens rlnmauinux ; 

el 2° Autorisation d'aliéner des inuneuhles appurtcnant it l'ttat situés ii 
Oslcndc; à Amers cl dans d'autres localités, et d'acquérir qudq11es petites 
parcelles ù incorporer daus le_ domaine de Tervucrcn. 

Cl' projet se justilic par les considérations suivantes: 

J. 

L'État possède une parcelle de ;, arcs 80 centiares située au hameau 
d'Hunswyck de Brecht, ù Malines, formant l'excédant .d'uue emprise faite 
pour la construction <le la ligne de chemin de fol' de Malines ~l Louvain .. 

L'expropriation <l'une partie du tcrraiu a été autorisée par arrêté royal du 
·12octobrc ·18ï6: approuvant le plan d'ensemble des voies cl<! communication 
;, ouvrir dans ledit hameau. 

Le surplus de la parcelle devant en outre être utilisé pou!' l'exécution des 
travaux d'égouts, l'administration communale u demandé la cession de la 
contenance- entière de D arcs 80 centiares, laquelle a été évaluée prrr les 
agenis de l'administration à la somme de ·J ~4o0 f1·ancs. 

One convention dans cc sens il été passée sous la date du 28 avril ,f 877 et 
· approuvée par la députation permanente du conseil provincial le 1 ~ juin ·f 877. 
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n. 

Le Gom·crncment se propose de construire de nouvelles casernes il 
Namu1· sui· une partie de l'emplacement occupé actuellement par l'ensemble 
des bâtiments cl dépeudunces nommé l'Enclos des Casernes. L'autre partie do 
la propriété devicnd m disponible et pourra être aliénée. 

Afin de pouvoir réaliser l'ensemble de l'opération , une convention a été 
conclue les 12 fénicr-19 murs 187ï. avec l'administration communale de 
Namur 1 convention par laquelle la Yi lie cède tous les droits de propriété 
qu'elle peul avoir sur les terrains el bâtiments composant ledit Enclos , au 
profil <le l'État, qui 1 de son cété , s'oblige à créer un quartier nouveau con 
formément au plan annexé à l'acte. 

D'autre part, certains immeubles dont l'emprise est nécessaire pour l'exé 
cution du projet, seront acquis aux frais de la ville. mais l'foat s'engage à 
eontrihuer dans les indemnités d'expropriation jusqu'à concurrence d'une 
somme de 2;5:000 francs, payable lorsque les acquisitions auront été faites. 

L'allocation de celle somme sera demandée en même temps que le crédit 
destiné il subvenir aux dépenses qu'enlruineront l'établissement de la voirie 
et l'aménagement tics terrains dans le nouveau quartier. 

L'opération sera fructueuse pour le Trésor public. 
La convention préruppelée a reçu l'approbation de la députation perma 

nente du conseil provincial , !c ,t:; ani1187ï. 

li 1. 

Parmi les propriétés ii acquérir par la Société anOll)'lllC du quartier Notrc 
Da111c- •. 111:...-Nci5cs, pom l'amé11agt>me11I tle cc <pial'lier: est compris l'hôtel 
rue du Nord, 8. appartenant à l'J~tal. 

Cet immeuble a élo acquis au prix de Hi~1000 francs en vertu de la loi du 
8 mars 1847. 

L'cx perf ise Ïl laquelle il a été procédé suivant procès-verbal du ;5 août 
187ti en u porté la valeur ù 29-1:919 francs, cf. celle-somme a servi de base à 
la fixation de l'indemnité il pay(•,: de tous chefs par ladite Société. 

Une convention a été conclue en conséquence par acte en date du 
2i jnin 18~6. 

J\'. 

Le Département des Travaux publics devait faire l'acquisition d'une par 
celle de terrain, évaluée à fr. 2,HH 80 C', de la contenance de 9 ares .1,1 cen 
tiares. située a Montigny-sur-Sambre: appartenant a la Société charbonnière 
du Triou- Kuisin , pour l'agrancliss<:mcnt de la gare de formation de Montigny 
sur la ligne de chemin de fer de Charleroi à Namur. 

Ln Société précitée désira il, de son côté, utiliser pour les besoins de son 
exploitation une parcelle dl' 59 ares ,1,1 centiares formant une par+ieremblayée 
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de la vieille Sambre, située sur la limite séparative des communes de Chûte 
lineau cl de Châtelet. cl estimée il fr. H,0'24 89 c'. 
Suivant convention en date du J :-2 avril 1877, l'échonge de ces deux par 

celles a été conclu moyennant une soulte de H1870 francs stipulée au profit 
de l'Jttal. 

V. 

Le Gouvernement a, pa1· divers nctes. low• n titre temporaire des terrains 
i, Ostende et il Mariakerke, faisant partie des dunes i, front de la digue ouest, 
terrains sui· lesquels les locataires out élevé des constructions, soit provi 
soires, soit définitives, savoir : 

1° 15 ares 79 centiares sur lesquels est construit le· Cercle des 1mins ~ · 
appnrtonant aux sieurs Jean et consorts, qui payaient un fermage de 
530 francs; 

2° 18 arcs 22 centiares qui forment l'emplacement de l'hôtel de lOcéan, 
appartenant au mémo Jean. qui pavait un fermuuc de 1 ~~ francs; 

I <tJ n ~ 
3° 21 arcs 94 centiares qui forment l'emplacement de l'hôtel de la Plage, 

appartenant ti Jean-Baptiste Hoyon cl consorts: cp1i pnynicnt 1111 fermage de 
200 francs; 

4° 19 arcs 10 centiares sur lesquels ~c trouve le Pavillon des dunes, appa1· 
Icnant il François l\Ju!'.,in, qui papil un fcr111ag.! de 2::2:; francs pour une coute 
nancc de I hcctarc Sl arcs; 

o0 Hi arcs lG centiares sur lesquels se trouve le Pavillon Bccrblock. appar 
tenant à Charles et it Constant Bccrblock . qui payaient un fermage de 
500 francs 

Les baux de ces terrains ont été résiliés i1 partir du 51 décembre 1867 1 et 
depuis cette date les formages ont cessé d'être payés. 

La loi du 28 juillet 187 t a autorise le Gouvcmcmcnt à vendre cle la main 
à la main, aux concessionnaires, les parties des dunes qui font. l'objet de 
concessions cl sur lesquelles il a été étahli des constructions (( moyennant un 
,, prix à déterminer dans un juste rapport avec le produit des autres terrains 
>) de nièmes origine el situation; qui seront aliénés par voie d'adjudication 
)> publique. 1> 

En exécution de celle loi, des contrais ont été passés avec les intéressés 
(sauf deux qui , ont èlre réalisés), pour la vente des terrains situés à [Ieyst et 
à Blaukenberghe. l\lais à Ostcnde , les refus réitérés des intéressés d'accepter 
les conditions proposées au nom de l'Etat a diverses époques ont rendu 
impossibles les arrangements autorisés par la loi. · 
Par contrat du iO janvier 1874, approuvé par la loi du 2:_i mars suivant , 

des terrains provenant en gra11dc partie du dèmanlùlurncnl de la place 
dOstcnde et en partie des dunes; d'une contenance de 2:z hectares environ, 
ont été vendus au sieur Dclbouillc pour le pri~ de l}JOO/:OO francs. oulre 
les chal'ges s'élevant ü environ 2;215 .. 000 francs. 

Mais le Gouvcmcmcnt n'a pas pensé que cette donnée pùt tenir lieu de la 
2 
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hase d'appréciation indiquée prit· la loi do 1871. li est d'avis que les reventes 
parcellaires effectuées pnr le sieur Dolbouillo sont. i1 considérer: avec plus de 
raison 1 comme entrant dans les prévisions du l~gislalcu1·, 
En opérant d'après ces ventes, les contenances occupées pal' les loculaires 

ont été estimées ainsi qu'il suit, savoir: 

1° Le Cercle des bains a . fr. ,140,UOO )) 

2° L'hôtel de l'Océan à SB.700 )) 

7>0 L'hôtel de la Plnge a H)7,700 )) 

,f,o Le Pavillon des dunes à 92,000 )) 

;jo Le Pavillon Beerblock à ,t01'>,~0U )) 

' 
Toutefois; il a paru équitable d'accorder aux intéressés une rédnction de 

18.~0 p.0/0 sur ces évaluations, et en outre <les facilités pour le payement des 
prix: qui seront exigibles un cinquième comptant et quatre cinquièmes en dix 
annuités avec intérêts au laux de ,1, 1/2 pou1· cent. 

La principale raison d'équité résulte de cc que les concessionuuires, c11 
faisant les premiers des dépenses de construction, ont concouru il créer la phis 
value réalisée lors de ln veille en bloc faite en 1874,. 

Deux des locataires ont adhéré aux conditions indiquées ci-dessus. le 
sieur Hayon et consorts cl le sieur ~lusin'. par deux contrais en date du 
5i mai 1877. 

Si la Chambre ratifie les appréciations qui précèdent, clic donnera son 
approbation à ces contrats et elle accordera au Gouvernement les pouvoirs 

. nécessaires pour lrnilur avec les autres intéressés aux mêmes conditions indi 
quées, sauf la faculté de porter ù quatre années au lieu de deux le délai pour 
la démolition des constructions provisoires. 

Indépendamment des concessions dont il s'agit, il en existe une autre 
d'une contenance de 18 arcs 41 centiares sur une partie clc laquelle se trouve 
le Pavillon du H hin appartenant aux héritiers Louis Royon-Hertoghu. Sur 
l'autre partie est étnblie une huitrière qui nppartient aux mêmes pour une 

• moitié, et au sieur Clw •. les Mcynnc pour l'antre moitié. . 
La même autorisation n'est pas demandée quant à présent pour C<. ttc parl.ic: 

si un arranacment intervient. il sera ultérieurement soumis aux Chambres. 
<> ' 

VJ. 

Deux arrèls de la Cour d'appel de Gand en date (!11 4, février et. du 7 mai 
187~ tPasicrisie , pp. 271 et 271), rendus mire partjculiers , ont constaté la 
possession entre les mains de l'Association dite des Pspulers à Terrnonde , 
supprimée comme personne civile, par les lois de la Révolution française, 
d'une maison située en celle ville 1 connue sons le noru de Pynde1·s huis. 
Par lettre du 2-1 mars 1871), M. le procurcm général à Gand a fait connaitre 

q_ue ledit immeuble était vacant. En conséquence, l'Î~lat s'est mis en mesure 
d'eu prendre possession; cl a reçu ensuite de la ville d~ Tcrmondc la prnpo 
silion de l'acquérir dans le but de le louer à f Association des Pynders. 
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Après expertise conlmdictoire , suivie d'une tierce oxpcrl ise , ln valeur de 
la p1·opriélr; qui rs! l'i! mauvais état cl qui <·xJgc de grandes réparaliuns , u 
t;lé fixée u I0:000 francs. Cc pri x sc.rnit payable c11 di, annuités égnles: avec 
inlérèt ù 4 '/~ p. "/u- 

VI 1. 

Par l'article 15 de la convention passée avec la ville d'Anvers le ;j décembre 
1871. rt~tnl s'était réservé ln propriété d'une surface de 3.,:fü2 mètres canés 
auprès du quai du Hhin, h Anv<'J'S, pour la ccustruclion d'un hôtel de la douane. 
L'admiuislrntion communale a: en dernier lieu, conçu le projet d'établir 

une voie de communication entre les quais et ln grande ligne des nouveaux 
boulevards sur l'emplacement du canal dos lh-asseurs , du hangar des 
Vieux Lions et du canal de l'Ancrc. L'oxécution du projet ~xigera l'emprise 
d'une contenance de 78::i mètres carrés dans le terrain de l'Etat. 

La surface restante deviendra insuflisante pour l'i1sage auquel clic était 
destinée; néanmoins le Go11Ycr11emc11t1 loujour·s drsircm. d'ètrc utile il notre 
métropole commcrciale , n cru devoir donner son adhésion aux vues de l'ad 
tniuislrnlion comrunn»lc d'Anvers, sauf i1 pourvoir· d'une autre manière ü 
l'installation du service de la douane. 
li a donc promis de céder grnluîlcmcnt i, ln ville d'Anvers le terrain à 

incorporer dans la voirie, à la seule condition que l'État, ou ses ayants cause 
en cas de vente des terrains , S(•1·01lt affranchis des taxes de voirie ou de 
bâtisse. 

Dans la pensée que la ville acceptera celte condition 1 le Go11vcmcn1e11l 
demande il la Chambre les pouvoirs nécessaires pour conclure une convention 
clans cc sens, <'L l'autorisation de vend l'e par adjudication pubiique les terrains 
qui seront disponibles. 

La cession gratuite des 78?, mètres canés à i ncorpor er à la voirie n'est pas 
un sacrifice réel de la part de l'État. La construction pal' la ville de cc prolon 
grment des houlevards donnera au terrain rcstant , après déduction de celle 
quol ilé, une valeur plus éle, cc que u'uvail le mcme Iorrnin y compris les 78;, 
mètres cédés. Tel est d11 moins le resullu! des cvaluatiuns 1111i on! été faites. 

Vill. 

Le sieur Solvay, ingénieur ù Ixelles, propriétair» d'une maison de cum- 
ra"nc contieuë il la Iorèt de Soiznes. à Boitsfort a riroposé l'échance contre n '-' n . ; t> 
une parcelle de I hectare 08 ares de ln Iorôt , limitée pa1· l<' chemin de fer: 
<l'un terrain de l hectare 17 ares qui lui appartient et situé égolcmenl le long 
du railway. 

· li n'y a pas d'inconvénient i, réaliser l'échange sollicité par le sieur Solvay, 
qui consent ii payer il l'Etat., à titre de valeur de convenance; un quart en sus 
tic ln valeur réelle du tcrrnin domanial. 

Les èvalual ious des deux parcelles ont été établies pal' los agenl:s de 
l'Admiuistration ainsi qu'il suil : 
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Terrain de l' J!,'tat. 
Fonds . 
1/. en sus 
Superficie. 

Fonds 
Su pcrficie . 

:>, 140 » . 

t .,,.,,., I . i):J:) 1) ; 

,j ,5'.:fü n \ 

Terrain du sieur Solvay . 
7,520 » l 

80 ,, \ 7 /~oo » 

Soulle au profil de l'État 

JX. 

Par jugcrnenl. du h-ibunnl de première instance de Louvain 1 en date du 
·f 2 mai 18761 rf:tal n él't• envoyé en possession de la succession en déshérence 
tic Jcan-Bapl isf e Nei~e. décédü il Corbcek-Dylc, le 23 juillet 187;:l. 

Celle hénfdilé comprend 11otnn1111c11l 111~c maison et dépcndauces , située ü 
· Col'heek-Dylc1 <p1'il est. de l'inlérèt du Trésor <l'aliéner inunédiatcrncnt. 

La valeur de cet immeuhle est ostinréc i, 6;000 francs. 

X. 

L'ELat possède, sur hi territoire d'Embourg 1 un terrain sur leq uel se trouve 
le hàriment affodt~ anciennement il l'usage de maison éclusière (n° ;j) pour le 
service du canal de l'Onl'lhc. 

L'immeuble a été remis au domaine pour être vendu au profit du Trésor. 
La maison cl. le terrain sont estimés i, 6:000 francs. 

XI. 

La commune de D11ysbo111'g est en instance pour obtenir la supprcs~ion 
des parties des chemins vicinaux n°• 7 cl 59 delle en offre ln cession Ü l'Etat. 

Ces tronçons, qui occupent une surface de f2 arcs 57 ccntiares , traversent 
les terrains acquis pour l'agraudisscmcnt du domaine de Tervueren, en vertu 
de la loi du 8 jnillct.18!:>8. 

Le prix serait fixé à fr. 7,i-8 20 es, reconnu par les agcmls de l'Adminis 
tration comme représentant la valeur vénale. 

La suppression du chemin est fuvornble à l'l◄~lat: cl l'acquisition s'impose 
en quelque sorte par la situation des lieux. 

li n pam inutile d'imprimer à la suite du présent exposé les actes relatifs 
aux diverses lq1nsaclio11s comprises dans Il' projet de loi. Ces actes ainsi qu_c 
les plans seront remis i1 la commission spéciale qui sera chal'géc de l'examen 
du projet; cl ensuite déposés sur le bureau pendant la discussion. 

Le Ministre des Finances, 
J. )JALOU. 
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PROJET DE LOI. 

I~É()ll()L1) 11, 
IWJ 01-;~; Ul'.:Ua:s. 

Sur la proposition de Nos MinisLrcs des Finances, tic 
l'Intérieur et de la Guerre, 

Nous AVONS ARRI.ITf: ET ARRlhONS: 

Notre MinisLt·c des Finances présentera, en Notre nom, 
h la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

AnTICLE PI\EMIER. 

Sont approuvés : 
1° La convention du :?S avril 187~. ponant vente h la 

ville de ~lalincs d'un excédant d'emprise de 5 arcs 80 
centiares, longeant le railway, au hameau d'Hanswyck de 
Brecht, 11 Malines .. 
2° La convention conclue avec la ville de Namur, les ·12 fé 

nier-19 mars 1877, pour" la création 0'1111 nouveau quartier 
sur- l'emplacement de l'Enclos des casernes il Namur. 

3" Le contrat eu date du 27 juin 187ü, portant vente à 
la Société anonyme du quartier Notre-Dame-aux-Neiges d'un 
hôtel appartenant à l'État, rue du Nord, 8, à Bruxelles, figu 
rant dans le plan des expropriations nécessaires à l'établisse 
ment du nouveau quartier: 

4° La convention en date du 12 avril 18i7, portant 
échange cotre l'État el la Société charbonnière du Trien 
Kaisiu, à Gilly, de terrains situés aux abords de la gare de 
formation de Montigny, sur la ligne du chemin de for de 
Charleroi à Namur. 

5° La convention passée avec le sieur Royon el consorts, 
pour la vente d'un terrain de 21 ares94 centiares, dépendant 
des dunes à Ostende, sur lequel est construit « l'hôtel de la 
Plage». 

G0 La convention passée avec le sieur M usin, pour la 
vente d'un terrain de 1!) ares 10 centiares, dépendant des 
dunes à Osteude , sur lequel est construit le « Pavillon des 
dunes». 

ART. 2. 

Le Gouvernement est autorisé : 
A. A venrlre : 
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i • Aux sleurs Gabriel Jeau , propriétaire i1 Ostende, et 
consorts, un terrain tic 15 ares ï!) centiares, dépendant des 
dunes à Ostende, sur letJUCI est érigé le" Cercle iles bains•, 
moyennant le prix de ·114,600 francs. 
2° Audit sieur Jean un terrain de 18 ares 22 centiares, 

joignant le précédent, sur lequel est construit « l'hôtel de 
l'Océan ))1 moyennant le prix de ï5,100 francs. 

5° Aux sieurs Beerblock, Charles el Constant, hôteliers ù 
Ostende, un terrain de lG arcs 1G centiares, dépendant des 
dunes à Ostende. sur lequel existe le Pavillon Bcerblock, 
moyennant le prix de SG,000 francs. 

4" A la ville de Terrnonde la maison dite : " Pynders 
Huis ,, en ladite ville, moyennant le prix de 10,000 francs, 
payable en dix annuités égales, avec intérêt à 4 1/,. p. 0/0• 
B. A céder gratuitement à la ville d'Anvers une surface 

de ï85 mètres carrés à prendre dans un terrain situé près du 
quai du Bhin à Anvers, pour être incorporée dans la voie de 
communication ~ établir entre les quais el -les boulevards, el 
à vendre publiquement les terrains contigus qui seront dis 
ponibles. 

C. A échanger contre une parcelle de la contenance de 
t hectare 17 ares, joignant la forêt de Soignes, à Boitsfort, 
une parcelle de la contenance tic 1 hectare 58 ares, au même 
lieu, faisant partie de ladite forêt, moyennant une soulte de 
·1 ,GOO francs à stipuler au profit de l'État. 

O. A vendre, par adjudication publique: 1u une maison Cl 
dépendances, située 11 Corbeek-Dyle, faisant partie de la suc 
cession en déshérence de Jean-Baptiste Neige, dont l'État a 
été envoyé eu possession, el 2u un bâtiment affecté ancien 
nement à l'usage de la maison éclusière 11° 5, pour le service 
du canal de l'Ourthe, et le terrain en dépendant, situé à 
Embourg. 

E. A acquérir de la commune de Duysbourg des tronçons 
de chemins vicinaux, contenant 12 ares '57 centiares, traver 
sant le domaine de 'l'ervuereu , moyennant le prix de 
Ir. 748 20 c'. 

Donné à Bruxelles, le 20 juin 18i7 . 

PAR LE Rot: 

. Le Jlinislre des Finances, 
J. MALOU. 

Le 1lli11istre de l' lntërieur, 

DELCOUR. 

Le illinistre de la Guerre, 
$. TIIJEIUULO. 

-- 
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ANNEXE. 

XJI. 

TRANSACTJONS DO~JANJALES. 

-- 
Par deux dépêches en date des :50 avril l 87::l cl ;)1 août -18ï(>, Ponts el 

Chaussees , 2° 0°11 .AJ n° 50,0341 M. le Ministre des Travaux publics a rllglé 
l'.1lignemenl pour les bâtisses à élever le long de la digue de droite du canal 
de Charleroi à Bruxelles, irumediaternent en aval de l'écluse n° 54 à ~lolcn 
heek-Saint-Jean. -Cet alignement a éte fixé de manière à mcuagPr, entre les 
constructions <les deux rives du canal, un espace suffisant pou1· établir des 
quais d'une étendue convenable, et pour élargir eventuelleruent le canal dans 
une partie où les bateaux ont à franchir un tournant à angle droit avant 
(l'un iver au pont de l'ancienne porte de Ninove. Un pareil clargisscuieut 
deviendrait indispensable si les dimensions du canal devaient étre aug 
rnenlées. 

La realisation de cel alignemenl et l'exécution éventuelle <lu travail qui 
vient d'être indiqué, exigent une emprise considérable de l'ancienne propriété 
Snoeck, appartenant à différents propriétaires. L'État1 de 5011 coté 1 possède 
entre cette emprise et les bras de lu Senne, des terrains non nivelés dont il 
tirerait diflicilement un parti avantageux. Il était donc de son intérêt 
d'cchanger ces terrains contre l'emprise qu'il doi L acquérir, et un contrat 
dans cc sens a clé conclu les it-Hi juin {877 avec les sieurs Bl'igodc cl co11- 
~orb, qui !,'cugagenl à exécuter les travaux utiles aux abords du canal, 

A ajouter à l'article ici du projet de loi: 

({ 7° Le contrat passé entre M. le Gouverneur <lu Brabant cl les steurs 
n François Brigode et consorts, !(~s l '2-1?.i juin 1877, pour l'échange ne Ier 
}) rains situés à Molcnbeek-St-Jcan, en aval de l'écluse 11° ~4 du canal de 
1i Charleroi. 11 

I 
Celte annexe fait suite au n° 1'18. 

,) 


